
 

 

ENGAGEMENT RESPECT DES MESURES SANITAIRES DE LUTTE CONTRE LE COVID-19 

LOCATAIRE DES SALLES GRIPPE 

 

J’atteste que dans le cadre de la location de la salle grippé n°…... en date du …………………………………….                 

et en application du décret n°2020-860 du 10 juillet 2020, je m’engage à : 

- respecter la jauge maximum de ……… personnes arrêtée par la ville de Cesson-Sévigné dans 

le contexte sanitaire actuel 

 

- prévoir les aménagements sanitaires adaptés et garantir leur respect tout au long de 
l’évènement  à savoir : 
. hygiène des mains 
. distanciation physique assurée avec une place assise pour chaque personne et avec une 
place libre entre chaque personne ou par groupe de 10 personnes. 
. limiter les regroupements de personnes debout et obligation d’au moins un mètre entre 
chaque personne 
. port du masque des participants à partir de 11 ans lorsque la distanciation ne peut être 
respectée 
 

 

Fait à Cesson-Sévigné le, 

 

Nom, prénom, signature du locataire : 


